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TRAII‘E DE PA:DE AVEC L'ITALIE
Signe & Paria lo 10 février 1947

Article 23

3 L‘ nlle rononca a tous droits et titres sur les possessions

territorisles italiennos’ en Afrj.que, c' est-a d:.re la I.i'bye 1'Erythrée ot
1o Seralic italicnne. '

2. Aasdita_. rossesglons demeurcront sous leur administration actuelle

Jusqu'a cc UUU lcur sort définitif soit regla.

bl Lu sort définitif d¢ cos possesaionu sera déterminé d'un commun
accerd par les Gauvernermcnts des Ltats~Jn15 d’Amﬁ“lque de la France, du
Royoume-Uni ot do ‘1funion Govietiqun dans un délai d'un an & rartir de l'entr
1'entréc en vigucur du présent Traité et selon les termes de la déclaration

cuiwune Taite per ces Gouvernemanus le 10 février 1947 et dont le texte est
reTroduit dong lﬁhnnexo AI,
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ANNEXE %I

t:l

2ECAThe 3.

Si les quatre Puissances nc pesuvent se mettre d'accord gur le sort de
1'un quelconquc dc ces territoires dans un délai d'wn an &4 partir de la date
d'entrée on vigucur du Traité de Paix avec 1'Itelie, la question sere soumise
& 1'Asccrblée ginérale dos Netions Unies pour que celle-ci fasse une
rocomrnndesion & son sujet, et les quatre Puissances conviennent ¢'acceptoer
cette recomrandotion et de prendre los mesures approprides pour la mettre a

cxéecution,
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